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Si les circonstances changent, vous pouvez toujours retourner devant le juge de la famille pour qu’il prenne une
nouvelle décision.

Pour toutes les matières suivantes, vous pouvez adresser une simple lettre au greffe pour ouvrir à nouveau le
dossier :

les résidences séparées ;
l’autorité parentale et l’hébergement des enfants mineurs ;
les obligations alimentaires (contributions ou pensions alimentaires) ;
les mesures provisoires.

Vous devez expliquer pourquoi la circonstance nouvelle modifie votre situation ou celle de l’enfant.  Par exemple,
une perte d’emploi, un enfant qui commence des études supérieures, un déménagement, etc.

Vous êtes entendus par le même juge.  

Il n’y a pas de document particulier à joindre à la demande. 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 1253ter/7 du Code judiciaire
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http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1967101004/F&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=13&cn=1967101004&table_name=LOI&nm=1967101055&la=F&dt=CODE%20JUDICIAIRE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527JUDICIAIRE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=44&imgcn_y=14#LNK0147
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	La situation a changé depuis le jugement, comment obtenir une nouvelle décision du juge de la famille ?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


